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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Baisse du budget des chambres d'agriculture
Question écrite n° 21956

Texte de la question

M. Hervé Saulignac appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur la menace d'une
baisse des recettes affectées aux chambres d'agriculture prévue dans le cadre de la loi de finances pour 2020.
Le Gouvernement prévoirait, en effet, la baisse de 15 % de la taxe additionnelle à la taxe sur le foncier non bâti
(TATFNB) - payée par les agriculteurs et les propriétaires de terres agricoles - pour diminuer la pression fiscale
sur les exploitations agricoles. Pour autant, cette charge représente, selon la Cour des comptes, moins de 0,52
% des charges globales d'une exploitation agricole. Par ailleurs, cette taxe rapporte actuellement 292 millions
d'euros aux chambres d'agriculture, soit près de la moitié de leur budget et est utilisée pour accompagner au
quotidien les agriculteurs à l'heure où les territoires ruraux cherchent un nouveau souffle et leur place dans un
monde globalisé. Une baisse de 15 % représenterait pour les chambres, un manque à gagner d'environ 45
millions d'euros par an, soit l'équivalent de 750 postes en France. Cette orientation est en contradiction avec les
fortes attentes de la société et du Gouvernement s'agissant de transition environnementale du modèle agricole,
notamment avec la sortie du glyphosate en 2021 et la réduction des produits phytosanitaires de 50 % d'ici 2025.
Le réseau des chambres d'agriculture joue, à cet égard, un rôle déterminant pour accompagner les
professionnels et mutualiser la recherche et développement. Outre l'accompagnement des agriculteurs dans la
transition environnementale, les chambres travaillent activement à la transmission des exploitations. Alors qu'un
agriculteur sur deux prendra sa retraite dans les dix ans qui viennent, cet enjeu est crucial pour l'avenir de
l'agriculture et nécessite un accompagnement accru des chambres qui ont montré toutes leur utilité et leur
efficacité. Aussi, il lui demande, d'une part, de prendre en compte ces enjeux pour attribuer aux chambres les
moyens adéquats leur permettant de remplir leurs missions et, d'autre part, qu'avant la signature du contrat
d'objectifs du réseau APCA, l'impact d'une telle décision sur l'activité et l'emploi dans le réseau soit précisément
mesuré et analysé.

Texte de la réponse

Une baisse du plafond des recettes fiscales affectées au réseau des chambres d'agriculture est effectivement
envisagée dans le cadre du projet de loi de finances 2020. Cette baisse du plafond de la taxe pour frais de
chambre permettra une diminution de la pression fiscale sur les contributeurs à cette taxe, payée
essentiellement par les agriculteurs. En effet, elle conduit, en 2020, à une diminution d'environ 45 millions
d'euros du montant de la taxe prélevée sur les assujettis, dans le cadre d'une baisse de 15 %. Compte tenu de
l'ensemble des ressources dont disposent par ailleurs les chambres d'agriculture, une telle baisse de 15 % de la
taxe additionnelle sur le foncier non bâti correspondrait à une réduction de 6 % des ressources globales du
réseau des chambres d'agriculture. Les préoccupations des présidents de chambres, à l'annonce de cette
baisse programmée du niveau de la taxe, sont compréhensibles. Cependant il est nécessaire que le réseau des
chambres d'agriculture participe également à l'effort de réduction des dépenses publiques. Pour rappel, un effort
important a déjà été demandé aux autres chambres consulaires depuis 2013. Depuis cette date, en plus des
prélèvements exceptionnels, la baisse des plafonds des chambres de commerce et d'industrie et des chambres
des métiers a été respectivement de 53 % et de 13 %, alors que celle appliquée aux chambres d'agriculture a
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été limitée à hauteur de 2 % seulement. À l'instar des autres chambres consulaires, les chambres d'agriculture
devront engager une réduction de leurs coûts, mettre en place des mesures de rationalisation de leur
organisation et se montrer plus sélectives dans leurs investissements. Ces efforts leur permettront de maintenir
un haut niveau de service aux agriculteurs, aux propriétaires forestiers et aux territoires ruraux, et
d'accompagner en particulier la transition agro-écologique de notre agriculture qui est en cours.
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